
 

 

 

 

Participation financière au séminaire 
 

• Contribution forfaitaire aux frais de Marie-Odile : 40 € au total par participant pour les 4 jours 

• Contribution aux frais de location de la salle et des parties communes : 30 € 
• Pour ceux qui ne dorment pas sur place, ni ne prennent aucun repas : rajouter 24 €  
• Pour ceux qui ne dorment pas sur place, et prennent un seul repas : rajouter 12 €  

   

Hébergement 
 

Le séminaire est SEMI-résidentiel et permet à une partie des participants d’être hébergés sur le 
même lieu que celui où le groupe se réunit pour les cercles de parole.  
La réservation et le paiement de l’hébergement et des repas sont à effectuer directement auprès 
de Terre de Jor.  
DANS TOUS LES CAS, il est nécessaire de prendre contact avec eux pour leur indiquer le statut 
choisi parmi les possibilités d’hébergement et repas détaillées ci-dessous. 
  

• Chambre simple avec pension complète : 98 € à multiplier par le nombre de nuitées  

• Chambre double avec pension complète : 91 € à multiplier par le nombre de nuitées  

• Chambre collective avec pension complète : 86 € à multiplier par le nombre de nuitées  
 

Il est possible d’arriver la veille du séminaire.  
 

Les participants qui le souhaitent peuvent organiser leur hébergement ailleurs. L’organisatrice peut 
conseiller des chambres d’hôtes chez des amis aux alentours.  
 

Il est possible d’envisager de camper sur le lieu lui-même ou dans les environs.  
 

Restauration 
 

 La prise des repas sur place n’est PAS obligatoire, même si plus pratique.  
• Pour ceux qui ne sont pas en pension complète : le prix est de 108 € pour les 6 repas  

• Pour ceux qui ne sont pas en pension complète : le prix est de 36 € pour les 3 petits déjeuners 

• Pour ceux qui ne réservent pas les repas, le Centre d’accueil Terre de Jor demande une 
participation (cf. plus haut : paragraphe« participation financière au séminaire »).  

NB : l’utilisation de la cuisine ne sera pas possible 
 

Modalités de réservation  
 

La réservation du séminaire se fait par le paiement des 70 € de frais de participation, au moyen d’un 
chèque envoyé à l’organisatrice. Ce chèque n’est pas encaissé avant la rencontre. Il est redonné au 
participant en échange de son paiement en espèces. 
NB : En cas de désengagement de ta part, sans qu’un remplacement n’ait pu se faire, ce chèque 

est encaissé. 
 

 

Les inscriptions 
 

se font exclusivement par le formulaire prévu à cet effet sur le site : 
https://unite-jesuis.com/les-activites/regardsdeverite/ 

Après remplissage du formulaire sur le site « unite-jesuis », une notification apparaît qui signifie que 
l’inscription a été prise en compte. Un mail est aussi envoyé pour confirmer ces informations.  

Quelques jours plus tard, l'organisatrice prend contact avec toi et te donne la marche à suivre 
pour valider ton inscription. Elle est désormais ton interlocutrice.  

 
 

Séminaire “Regard de Vérité” de St LEON SUR VEZERE 
qui a lieu du : samedi 24 au mardi 27 Mai 2025  
à l’adresse suivante : Centre d’accueil « Terre de Jor »  

  Chemin de la Terre Pointue 24290 St Léon sur Vézère  
et qui est organisé par : Maire ELIA  
dont le N° de téléphone est : 06 72 07 34 68  
dont l’adresse mail est : contact@marie-elia.com  
Le site internet du lieu : http://www.terredejor.fr/    Téléphone : 05 53 50 57 01 
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Présentation résumée d’un séminaire “Regard de Vérité” avec Marie-Odile Sansault 
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